
Chambre des llcprésentants- 

SÉANCE uu 4 .luu.t.er 1846. 

CrMit 11om· le serviee dt• canaux t•l travaux hytlra11lî11ncs (•1• 

Rapport [ait, eut nom d,• la cunnnission ('), par !1/. \I.\ST DE Vurss. 

MESSIEURS' 

Une demande de crédit de t ,OàS,000 fr. vous a ('.tL~ faite le I e.- de ce mois, pour 
le service des canaux. de la Campine t.•t de Zelzaete et pom le réendignement du 
poldre de Lillo. 

Les travaux dont il s·agît sont exéeutés , les payements doivent S!' faire. nous 
sommes ainsi forcés ile nous oceup,·r d'urgr-noe du projl't de loi. 

On réclame: 

·1° 200,000 fr. pour les travaux. tl'flal'gissement de la ( ,.., section du canal de la 
Campine. 

Il résulte des Dé-rwloppements ù l'appui du projet de loi, que les différents crédits 
votés, s'élèvent à 5 ,8107000 fr.. Pl que les tlt~prnsrs faites sont tle fr. 4,t·i-t>,92;5-·15: 
de manière que les crédits sont surpassés de fr. 5;):,7!)2:J-f 3. 

Le Couvcmemont ne vous propose qu'une allocation de 2UU,OUO fr.. il sera 

( ') Projet de Toi. 11° ;:oï. 
(•) Ln 1·0111111issio11 était Ctilnl'osée de MM. D1;110.H, prèsit!n11, VAli CnsF.JI, LEsor,~NK, lhnu, 

T1m.wo:n, ~bs-r IIE Y111F.s d. A. Lh; Bcs. 



( :! ) 

voutruint tk vous fuire nue nouvelle deuuuule pour l'exercice prochain : mais, 
d'après les assurances tf ui nous ont él{: douuées, elle s1' rrulerrueru à peu près dans 
lt• ehiffn• du déficit actuel. 

\lalgl'é le désir exprüué par la Chambre de voit· le canal de la Campine établi 
sur une plus grarnlü largeur que celle qui avait étt~ primitivcmeut flxée , votre 
couuuission regrette que ces travaux aient été exécutés sans une demaude préalable 
ilt• crédit, rien n'y mettait obstacle, puisqu'ils ont été eonnncneés Pl achevés pt•n 
dunt la réunion actuelle des Chambres. 

Parmi les sommes payées ou engagées pour les canaux de la Campine et d<' 
Zelzaetc, votre commîssion a remarqué celles de fr. H55,359-80 et fr. -18,~>·14-ffü, 
qui sont portées pour traitements et salaires du personnel attaché ü la direction et 
surveillance des travaux. 

Ces chiffres ont paru extrêmement élevés, et cc avec autant plus de raison que 
le tableau, annexe C du rapport du budget. de du Département des Travaux Publics, 
n'indique que 10,800 Ir. pour traitement et imlcumités ù imputer sur le fonds 
spécial de la. Campine. 

Votre commission, Messieurs. n'a pu se livrer à un examen approfondi de cette 
question, pressée qu'elle est par le peu de temps qui nous reste ~ elle a dù se boruer 
ù demander l'état détaillé tics traitements et indemnités imputés sur le fonds 
spécial. 

M. 1P Ministre des Travaux Publics a promis de le déposer ?m· le bureau, afin 
que chacun de nous puisse en prendre connaissance. 

2° Les crédits alloués pour le canal de Zelzaete, s'élèvent à 1,2~0,000 ïr., les 
dépenses sont de fr. ·I ,6Hi,816-89, et surpassent déjà les crédits de fr. 56~,8-l6-89; 
en se bornant à vous demander 5a0,000 fr. , le Gouvernement devra aussi vous 
proposer un nouveau crédit pour l'exercice prochain; plusieurs grands ouvrages 
doivent encore ètre exécutés. 

5° Les travaux du réendiguemcnt complet clu poldre de Lillo sont terminés; on 
demande r-508,000 fr. pour solder l'entrepreneur. Aucune objection n'a été faite 
contre cette allocation. Votre commission croit cependant devoir vous observer 
que, dans son opinion, la question de concours des propriétaires dans les frais de 
réendigucment reste entièrement réservée, nonobstant le vole favorable qu'elle 
espère vous voir émettre sur le projet de loi. 

Le rapporteur, 
IIU.S'f DE -VRIES. 

Le président, 
DtTIIIONT. 


